
POLICE / Sécurité dans l'Ouest lausannois
AGREDA DE BAJRAJ Gabriela 
Scarlette, 5.5.96

18.3.25 40 1 1209692

18.3.25 40 1 1210266

18.3.25 100 1 1217479

AHUMADA Vera Killian, 20.3.99 10.3.25 80 1 1174081

BENNABI Habib, 23.12.83 18.3.25 80 1 1209779

BOENUS Bederdin, 2.12.96 18.3.25 150 1 1209944

BORGES ROBALO DA MOURA 
Claudino, 14.5.82

18.3.25 40 1 1209712

BOUNOUARA Youness, 21.4.93 10.3.25 40 1 1214834

COCHENET Florian Anthony, 
26.6.93

3.3.25 100 1 1202716

3.3.25 40 1 1201835

DA SILVA Marco Paulo, 17.11.79 10.3.25 40 1 1191992

DE CAGNA Daniele, 6.6.81 3.3.25 200 2 1202681

DETOMASI Nicolas, 14.3.82 18.3.25 90 1 1207156

DEVENES Tatiana, 22.12.92 18.3.25 100 1 1209662

DIMOS Nikitas, 5.10.98 3.3.25 330 2 1192673

3.3.25 190 2 1193627

3.3.25 200 2 1193628

3.3.25 120 1 1181421

3.3.25 110 1 1181788

3.3.25 220 2 1189401

DRAGOI Florin-Constantin, 2.6.76 18.3.25 90 1 1210035

18.3.25 40 1 1210646

EL MANSOURI Brahim, 19.2.97 3.3.25 90 1 1202754

GARCIA MOITA Rui Manuel, 
30.11.91

3.3.25 130 1 1205278

18.3.25 130 1 1212910

18.3.25 140 1 1223217

18.3.25 40 1 1206282

GIL HENAO Franck Arley, 23.2.74 3.3.25 90 1 1201736

GINISTY Karine Céline, 23.12.82 3.3.25 90 1 1202437

HABIMANA Erik, 26.6.87 18.3.25 180 2 1209946

18.3.25 360 3 1223358

HOXHAJ Gezim, 17.2.89 18.3.25 40 1 1207359

18.3.25 80 1 1207450

HUBERT Chloé, 1.6.97 3.3.25 40 1 1202528

KAYA Sait, 15.2.66 3.3.25 470 3 1205013

3.3.25 220 2 1201190

3.3.25 510 4 1211335

3.3.25 220 2 1219613

3.3.25 570 4 1220810

3.3.25 260 2 1201123

3.3.25 540 4 1202315

KHELIFA Djamel Eddine, 7.8.94 18.3.25 150 1 1209945

LAHDHEB Mehdi, 15.7.84 10.3.25 170 2 1206051

10.3.25 160 1 1207292

LEBRUN Kevin Ernest, 7.5.94 3.3.25 40 1 1202654

MAKELA Leorna Chrystie, 26.3.90 3.3.25 130 1 1202367

MAZREKU Ilir, 11.4.91 3.3.25 80 1 1204563

MEZIANI Aissa Gabriel, 18.12.01 3.3.25 250 2 1191520

MOKHTARI Abdallah, 29.8.81 3.3.25 40 1 1204932

MONTEIRO Kevin, 24.4.95 18.3.25 90 1 1206634

MOUFTAKIR Karim Floriano, 
6.2.00

3.3.25 150 1 1203730

3.3.25 130 1 1202203

MOUTOU Malcolm, 19.3.96 3.3.25 200 2 1202719

NICOLINI Kirill, 14.6.84 3.3.25 290 2 1203428

3.3.25 40 1 1201816

ORUNCAK Ali Riza, 8.11.85 18.3.25 330 2 1207640

18.3.25 40 1 1206965

PINTEA Danut-Pardalian, 18.6.98 3.3.25 110 1 1203025

PITARD WALDERMAN Arsène, 
24.11.94

3.3.25 90 1 1200899

3.3.25 220 2 1201415

POIRIER Sylvie, 21.4.59 3.3.25 90 1 1202163

PUTARU Ioan-Viorel, 20.10.94 3.3.25 90 1 1203558

3.3.25 100 1 1204680

18.3.25 40 1 1206415

18.3.25 40 1 1206953

SAEZ BARRIOS Jonatan, 1.5.90 3.3.25 60 1 1202717

SAHINGOZ Mehmet Akif, 16.4.83 3.3.25 170 2 1202064

3.3.25 360 3 1202512

SARAQINI Diedon, 20.5.88 10.3.25 40 1 1221031

SOUEIDAN Ahmad, 10.9.78 3.3.25 180 2 1203750

18.3.25 150 1 1209999

TAVARES FERNANDES Wilson, 
6.6.92

3.3.25 120 1 1203179

TSCHANZ Deepak Sébastien, 4.9.86 3.3.25 180 2 1201380

VIEIRA TEIXEIRA César 
Francisco, 4.12.93

3.3.25 160 1 1203403

3.3.25 150 1 1203429

3.3.25 260 2 1202514

3.3.25 140 1 1201778

ZAMBAZ Laurent Max, 23.7.49 3.3.25 90 1 1205059

SIGNIFICATION D’UNE ORDONNANCE DE CONVERSION – En application de l’article 88 du Code de procédure pénale.

En vertu de l’art. 354 CPP, le-a prévenu-e peut former opposition auprès de l’autorité qui a statué, par écrit et dans les 10 jours dès la notification ou la communication de la présente
décision. L’opposition ne doit pas obligatoirement être motivée. Si aucune opposition n’est valablement formée, l’ordonnance de conversion est assimilée à un jugement entré
en force. La procédure en cas d’opposition est réglée par l’article 355 CPP.

Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance
de conversion

Amende
et frais

Peine
d’arrêts
en jours

Aff. Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance
de conversion

Amende
et frais

Peine
d’arrêts
en jours

Aff.



Préfecture d'Aigle
BELEGA Eugen, 25.10.1973 19.03.2025 1 60.- 0002567

KASHAMA NKOY Blaise, 
14.12.1978

19.03.2025 3 250.- 0000260

MACHETTI Gilberto, 29.07.1960 18.03.2025 2 180.- 0000409

MASALANDUA KUNTUALA 
Seraphin, 16.03.1968

18.03.2025 2 120.- 0000421

PETERSONE Anna, 29.06.1995 18.03.2025 1 100.- 0000477

RAVANO Riccardo, 07.06.1981 19.03.2025 1 60.- 0002562

SABOVIC Elma, 06.11.1994 19.03.2025 1 100.- 0000513

Préfecture du Gros-de-Vaud
STOJKOV Mélisa, 11.08.2004 18.03.2025 1 100.- 0000209

Préfecture de Lausanne
ABIDI Yassin, 27.04.2002 12.03.2025 2 150.- 0001417

ANDRÉ Mickael, 14.11.1991 13.03.2025 4 400.- 0000904

AOUDI Ali, 10.05.1985 14.03.2025 4 350.- 0001541

BENHADDI Ismail, 13.05.1999 13.03.2025 4 400.- 0001499

BOCOUARD Dilan Emile, 
06.03.1998

17.03.2025 1 100.- 0000532

BOUHADJA Abderrahmane, 
14.08.2005

13.03.2025 3 300.- 0001223

CALDARAR Victor, 18.04.1967 17.03.2025 8 800.- 0001357

CARAT Zeynel, 28.10.1989 17.03.2025 5 450.- 0001577

CIURAR Gabi, 20.04.2005 17.03.2025 3 300.- 0001369

COLOMB Stéphane, 06.03.1981 13.03.2025 5 450.- 0001355

DURAND Alexis Henri Philippe, 
06.09.1998

18.03.2025 1 100.- 0001413

ESSOMBA ONDOUA 
Jean-Claude, 06.07.1992

13.03.2025 2 200.- 0001255

FANDI Mbarka Feryel, 17.11.2002 14.03.2025 3 250.- 0001345

GEORGIEV Aleksandar, 19.10.1995 17.03.2025 2 150.- 0000559

HANEF Mohamed, 01.01.1999 14.03.2025 5 450.- 0001431

KABA Mory, 16.03.1994 13.03.2025 2 200.- 0001288

KEBBICHE Yassin, 17.03.1998 17.03.2025 6 600.- 0000661

LABO TANGAMU ALEVINAT 
God Thanks, 11.05.1986

17.03.2025 4 400.- 0000665

MARQUES LECA Natercio, 
04.08.1982

18.03.2025 1 100.- 0001648

MINGA Ange, 20.10.1988 17.03.2025 2 150.- 0001372

MOLDOVAN Ramona, 24.12.1986 17.03.2025 3 300.- 0001584

NINI Akram, 22.02.2001 17.03.2025 2 200.- 0001314

NTUNGICIMPAYE Fiston, 
30.06.2006

13.03.2025 2 200.- 0001518

OSMAN Ali, 16.02.1989 14.03.2025 2 150.- 0001396

RADUCANU Ionut, 07.06.2006 17.03.2025 10 1000.- 0001585

RICHARD-BERLAND Theo, 
23.07.1994

12.03.2025 4 400.- 0001115

ROSTAS Virginia, 11.11.1989 17.03.2025 6 550.- 0001386

SALUPA Camelia, 22.09.1989 13.03.2025 4 400.- 0000903

SIRBU Ioan, 29.09.1975 18.03.2025 2 200.- 0001651

Préfecture de Nyon
ALCIDONIS Julien, 17.08.2004 19.03.2025 2 150.- 0000263

ALMEIDA NEVES Miguel, 
25.10.1972

19.03.2025 3 260.- 0000104

BRENON Quentin, 04.07.1994 19.03.2025 3 260.- 0006366

19.03.2025 3 260.- 0006366

GORGERAT Cédric, 17.09.2006 19.03.2025 1 50.- 0000598

IRRERA Mirco, 18.01.2005 19.03.2025 8 800.- 0000821

LANGLAIS Laetitia, 19.01.1981 19.03.2025 1 50.- 0000240

LOUDINI Amal, 04.11.1990 19.03.2025 1 60.- 0006766

MOUKOKO Flomardo, 29.04.1999 19.03.2025 2 180.- 0006820

NEUMAR Odette, 12.04.1931 19.03.2025 3 260.- 0006299

SEMEDO Joao, 11.10.1983 19.03.2025 1 50.- 0000605

19.03.2025 1 50.- 0000604

Préfecture Riviera-Pays d'Enhaut
GARCIA Mar, 13.08.1970 19.03.2025 2 120.- 0000393

SIGNIFICATION D’UNE ORDONNANCE PÉNALE – En application de l’article 88 du Code de procédure pénale.

En vertu de l’art. 354 CPP, le prévenu peut former opposition auprès de l’autorité qui a statué, par écrit et dans les 10 jours dès la notification ou la communication de la présente
décision. L’opposition ne doit pas obligatoirement être motivée. Si aucune opposition n’est valablement formée, l’ordonnance pénale est assimilée à un jugement entré en
force. La procédure en cas d’opposition est réglée par l’article 355 CPP.

Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance

Peine
d’arrêts
en jours

Amende
et frais

Aff. Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance

Peine
d’arrêts
en jours

Amende
et frais

Aff.

Préfecture d'Aigle
MARCILLY Damien, 30.10.1960 18.03.2025 1 100.- 0002387

Préfecture de Lausanne
AMASOKO Samuel, 25.04.2004 13.03.2025 2 150.- 0006966

BESSON Vincent, 04.09.1987 13.03.2025 2 150.- 0007412

BOGGIANO MONSALVE Andrea 
Pierangela, 19.08.1994

13.03.2025 3 250.- 0007633

BORISOV Khristo, 25.03.1998 13.03.2025 10 1000.- 0007803

BOUGHEBRIOU Celia, 24.10.2004 13.03.2025 4 400.- 0006705

BRANDNER Antoine, 04.06.1981 13.03.2025 2 180.- 0007308

13.03.2025 2 120.- 0007320

DIAME Omar, 15.09.2001 13.03.2025 4 400.- 0006984

DZHIMI Farkash, 04.10.1976 13.03.2025 3 250.- 0007188

FERNANDES PODENCE José 
Luis, 29.09.1969

13.03.2025 4 400.- 0006796

GABEDAVA Giorgi, 23.10.1972 13.03.2025 3 300.- 0003817

IBRAHIMI Skender, 02.11.1995 13.03.2025 4 400.- 0006818

LEFAIVRE Lukas, 02.01.2001 13.03.2025 6 600.- 0006613

LOPES PINTO André, 05.03.1986 13.03.2025 2 120.- 0007375

MAGDA Florin-Sorin, 09.11.1988 13.03.2025 3 300.- 0003240

MUZAL Burak, 21.05.1992 13.03.2025 2 200.- 0006883

NIKOLOV Gueorgui, 16.04.1990 13.03.2025 2 200.- 0007568

RADU Vasile, 05.07.1955 13.03.2025 5 500.- 0007585

SHAQUIRI Mehdi, 28.03.2003 13.03.2025 3 250.- 0007189

TATIURI Irakli, 14.12.1989 13.03.2025 3 300.- 0006749

WATSON Ayyub, 14.05.2001 13.03.2025 5 500.- 0007404

Préfecture de Nyon
BEAUJARD Arnaud, 17.05.1996 19.03.2025 1 100.- 0004075

GERMON Tsouriel, 26.07.1989 19.03.2025 2 120.- 0002968

GRANCEA Petru, 20.08.1997 19.03.2025 1 60.- 0003209

KURTAJ Fiton, 31.01.1992 19.03.2025 6 600.- 0000796

SHALA Musli, 21.12.1987 19.03.2025 1 60.- 0005055

SIGNIFICATION D’UNE ORDONNANCE PÉNALE CONVERSION – En application de l’article 88 du Code de procédure pénale.

En vertu de l’art. 354 CPP, le prévenu peut former opposition auprès du préfet qui a statué, par écrit et dans les 10 jours dès la notification ou la communication de la présente
décision. L’opposition ne doit pas obligatoirement être motivée. Si aucune opposition n’est valablement formée, l’ordonnance pénale est assimilée à un jugement entré en
force. La procédure en cas d’opposition est réglée par l’article 355 CPP.

Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance
de conversion

Peine
d’arrêts
en jours

Amende
et frais

Aff. Contrevenant
Nom, prénom, date de naissance

Date de
l’ordonnance
de conversion

Peine
d’arrêts
en jours

Amende
et frais

Aff.
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	LE GREFFIER DE LA CHAMBRE PATRIMONIALE CANTONALE
	A vous ETONDE EBELLE Jacques Olivier, domicilié à 25300 Pontarlier/ France, rue de Morteau 5.
	Vous êtes avisé que la Chambre patrimoniale cantonale a rendu, le 20 mars 2025, sous forme de dispositif, un jugement vous concernant.
	Le dispositif de cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
	Vous pouvez requérir la motivation de la décision dans un délai de 10 jours dès la présente publication, à défaut de quoi la décision deviendra définitive.
	LE PRESIDENT DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE LAUSANNE
	A vous CHAMORO MORA Vincent Lenin, précédemment domicilié à Lausanne, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes cité à comparaître personnellement à l'audience du mercredi 11 juin 2025, à 11h, à Lausanne, Palais de justice de Montbenon, Tribunal d'arrondissement, pour les plaidoiries finales et le jugement dans la cause en contestation de fili...
	Si vous ne comparaissez pas personnellement, la procédure suivra son cours malgré votre absence.
	LE GREFFIER DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE LAUSANNE
	A vous KATTAR Raouf, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes avisé que le président du tribunal a rendu le 21 mars 2025 un jugement vous concernant. Délai de recours (art. 319 ss CPC) d’appel (art. 308 ss CPC): 30 jours.
	Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
	Veuillez me donner votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.
	LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE LA COTE
	Absence
	Par décision du 20 septembre 2024, le président du Tribunal d'arrondissement de La Côte a ordonné l'ouverture d'une enquête sur l'absence de GHORAB Talall, fils de Ghorab Kamal Nasr et de El Aimi Afaf, né le 2 mai 1970 à
	Guizeh/Egypte, époux de Favre Ghorab Sophie dès le 18 septembre 2004, actuellement sans domicile connu.
	Les personnes qui pourraient donner des nouvelles de l'absent sont invitées à se faire connaître au greffe du Tribunal jusqu'au 23 septembre 2025.
	LE PRESDIENT DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE LA COTE
	A vous TUDOR Laurentiu Stelian, fils de Tudor Stelian et de Tudor Marioara, né le 2 mars 1979 à Pogoanel/Roumanie, ressortissant de Roumanie, célibataire, sans domicile connu, statut de séjour: illégal.
	Vous êtes cité à comparaître personnellement devant le Tribunal de police le lundi 18 août 2025 à 9h, au Tribunal d'arrondissement, rte de Saint-Cergue 38, 1260 Nyon, pour être entendu dans la cause dirigée contre vous comme prévenu de vol, ...
	Un délai non prolongeable au 18 juin 2025 vous est fixé pour faire parvenir au greffe du tribunal les pièces que vous voulez déposer et la liste des témoins et experts dont vous demandez la convocation à l'audience. Toutes réquisitions de preu...
	Si vous entendez plaider l’acquittement total ou partiel et réclamer une indemnité au sens de l’article 429 CPP, vous êtes invité à déposer une demande écrite chiffrée et justifiée au plus tard à l’ouverture des débats.
	LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL D'ARRONDISSEMENT DE LA COTE
	A vous ZAJACZKOWSKI Kamil Tomasz, fils de Zakaczkowski Andrzej et de Mitura Regina, né le 2 avril 1986 à Biala Podlaska, Pologne, ressortissant de Pologne, séparé de Lukaszuk Gabriela Magdalena, associé gérant, sans domicile connu, statut de s...
	Vous êtes cité à comparaître personnellement devant le Tribunal de police le vendredi 7 novembre 2025 à 9h, au Tribunal d'arrondissement, rte de Saint- Cergue 38, 1260 Nyon, pour être entendu dans la cause dirigée contre vous comme prévenu de...
	Un délai au 4 septembre 2025 vous est fixé pour faire parvenir au greffe du tribunal les pièces que vous voulez déposer et la liste des témoins et experts dont vous demandez la convocation à l'audience. Toutes réquisitions de preuves doivent ...
	Si vous entendez plaider l’acquittement total ou partiel et réclamer une indemnité au sens de l’article 429 CPP, vous êtes invité(e) à déposer une demande écrite chiffrée et justifiée au plus tard à l’ouverture des débats.
	LA GREFFIERE DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE LA BROYE ET DU NORD VAUDOIS
	A vous AT BROYE ELECTRICITE Sàrl, précédemment domiciliée à 1530 Payerne, Z.I. Champ-Cheval 2, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes avisée que le président du tribunal a rendu, sous forme de dispositif, le 19 mars 2025, un jugement vous concernant.
	Le dispositif de cet acte demeure au greffe, à votre disposition. Veuillez me donner votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.
	Vous pouvez requérir la motivation de la décision dans un délai de 10 jours dès la présente publication, à défaut de quoi la décision deviendra définitive.
	LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE L’EST VAUDOIS
	A vous ABP DIAG Sàrl, précédemment domiciliée à Leysin, Bertrand Perotin, rte de la Cité 11, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes avisée que le tribunal a reçu une requête vous concernant, dans la cause en carences dans l'organisation de la société Registre du commerce contre ABP Diag Sàrl. Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
	Délai pour vous déterminer: 8 avril 2025.
	Si vous ne vous déterminez pas le tribunal pourra statuer sur la base du dossier.
	LA GREFFIERE DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE L’EST VAUDOIS
	A vous LAED ESTATE SA, précédemment domiciliée à La Conversion, ch. de Ponfilet 7, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes avisée que la présidente du tribunal a rendu, sous forme de dispositif, le 19 mars 2025, un jugement vous concernant, dans la cause en carences dans l’organisation de la société Registre du commerce contre LAED estate SA.
	Un délai au 19 mai 2025 vous est fixé pour rétablir votre situation légale.
	A défaut d’exécution, la société sera considérée comme dissoute et sa liquidation ordonnée.
	Le dispositif de cet acte demeure au greffe, à votre disposition. Veuillez me donner votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.
	Vous pouvez requérir la motivation de la décision dans un délai de 10 jours dès la présente publication, à défaut de quoi la décision deviendra définitive.
	LE PRESIDENT DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE L’EST VAUDOIS
	A vous DESSING Camilla Mai Leopold, précédemment domiciliée à 3070 Snekkersten/Danemark, Parallelvej 35, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes avisée que le tribunal a reçu une demande en modification de jugement de divorce vous concernant. Délai de réponse: 30 avril 2025 + délai supplémentaire: 10 mai 2025.
	Cet acte demeure au greffe, à votre disposition. Veuillez me communiquer votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.
	LE PRESIDENT DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE L’EST VAUDOIS
	A vous TAHIRI Azedine, fis de Tahiri Bousselham et de Elazabi Milouda, né le 30 décembre 1972, ressortissant de France, sans domicile connu, statut de séjour: établi C.
	Vous êtes cité à comparaître personnellement devant le Tribunal de police le jeudi 1er mai 2025 à 9h, rue du Musée 6, 3e étage, 1800 Vevey, pour être entendu dans la cause dirigée contre vous comme prévenu de violation d’une obligation d...
	Le Ministère public n’intervient pas.
	Si vous entendez plaider l’acquittement total ou partiel et réclamer une indemnité au sens de l’article 429 CPP, vous êtes invité à déposer une demande écrite chiffrée et justifiée au plus tard à l’ouverture des débats.
	LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL DE PRUD’HOMMES DE LAUSANNE
	A vous NOVAROS SA, précédemment domiciliée à Flamatt, Bernstrasse 1, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes avisée que le tribunal a reçu une requête de conciliation vous concernant. Cet acte demeure au greffe, à votre disposition. Veuillez me communiquer votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.
	Vous êtes citée à comparaître personnellement à l'audience de conciliation du lundi 5 mai 2025, à 17h45, à Lausanne, Palais de justice de Montbenon, Tribunal d'arrondissement, dans la cause en conflit du travail Gocevski Valentin contre Novaro...
	Lorsqu’une personne morale est partie au procès doivent comparaître pour elle soit un organe soit une personne disposant de pouvoirs de représentation commerciaux qui incluent la faculté de plaider et de transiger et qui a une bonne connaissanc...
	Si la partie requérante ou les deux parties simultanément ne comparaissent pas, la cause sera rayée du rôle.
	La partie défaillante s’expose à une amende d’ordre de Fr. 1000.- au plus (art. 206 al. 4 CPC).
	LA JUGE DE PAIX DU DISTRICT D’AIGLE
	A vous LIZON BECKER Caroline, née le 24 mai 1972, fille d’André et Josiane Andrée Becker, sans domicile connu
	Vous êtes avisée, en votre qualité d’héritière légale de la succession de Odette Eva Pilloud, fille de Henri Sylvestre et Elise Lydie Pilloud, divorcée, originaire de Sainte-Croix/VD, née le 27 juin 1926, de son vivant domiciliée rte des F...
	Que vous disposez d’un délai d’un mois dès ce jour pour consulter l’inventaire de la succession et vous déterminer sur le sort de celle-ci.
	Vous êtes invitée à vous annoncer auprès de la juge de paix soussignée en fournissant les preuves de votre identité.
	LA JUGE DE PAIX DES DISTRICTS DU JURA-NORD VAUDOIS ET DU GROS-DE-VAUD
	A vous DE PAULA PLASKIEVICZ Marco Antonio, domicilié rue des Remparts 19 à 1350 Orbe.
	Etant donné l’échec de notification par poste et par huissier, vous êtes avisé que j'ai reçu une requête de conciliation vous concernant. Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
	Vous êtes cité à comparaître personnellement à l'audience de conciliation du jeudi 17 avril 2025, à 9h45, à Yverdon-les-Bains, rue des Moulins 10, BAC-Y (Bâtiment Administratif Cantonal), dans la cause en affaire pécuniaire CSUNVB contre De ...
	Si la partie requérante ou les deux parties simultanément ne comparaissent pas, la cause sera rayée du rôle. Si seule la partie intimée ne comparaît pas, je procéderai comme en cas d'échec de la conciliation et pourrai passer au jugement de l...
	Lorsqu’une personne morale est partie au procès, doivent comparaître pour elle soit un organe soit une personne disposant de pouvoirs de représentation commerciaux qui incluent la faculté de plaider et de transiger et qui a une bonne connaissan...
	La partie défaillante s’expose à une amende d’ordre de Fr. 1000.- au plus (art. 206 al. 4 CPC).
	LA JUGE DE PAIX DU DISTRICT DE LAUSANNE
	A vous PIETRALUNGA Patrice, domicilié à Lausanne, ch. du Val-d'Angrogne 2.
	Vous êtes avisé que j'ai reçu une requête vous concernant. Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
	Vous êtes cité à comparaître à l'audience en procédure sommaire du mercredi 2 avril 2025, à 10h30, à Lausanne, Côtes-de-Montbenon 8, dans la cause en affaire pécuniaire Corner Banque SA contre Pietralunga Patrice.
	Si vous ne comparaissez pas je pourrai statuer sur la base du dossier.
	LA JUGE DE PAIX DU DISTRICT DE LAUSANNE
	A vous GAMBOA SOUSA Rosely, domiciliée à Sao Luiz/Brésil (BR), Brésil, Rua do Posto Medico, Estiva 17.
	Vous êtes avisée que j'ai rendu, sous forme de dispositif, le 19 mars 2025, une décision vous concernant (délai de restitution: 10 jours).
	Le dispositif de cet acte demeure au greffe, à votre disposition. Veuillez me donner votre adresse, afin que je puisse vous le transmettre.
	Un recours au sens des articles 319 ss CPC peut être formé dans un délai de 10 jours dès la présente publication, à défaut de quoi la décision deviendra définitive.
	LA JUGE DE PAIX DU DISTRICT DE L’OUEST LAUSANNOIS
	A vous CIKARIC Vehid, actuellement domicilié à Ecublens VD, ch. des Perrettes 3.
	Vous êtes avisé que j'ai reçu une requête vous concernant. Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
	Vous êtes cité à comparaître à l'audience en procédure sommaire du jeudi 10 avril 2025, à 16h, à Renens VD, av. de Longemalle 1, dans la cause en expulsion Zarb George et Marie-Thérèse contre Cikaric Vehid.
	Si vous ne comparaissez pas je pourrai statuer sur la base du dossier.
	LA JUGE DE PAIX DU DISTRICT DE L’OUEST LAUSANNOIS
	A vous ALIMI Isuf, actuellement domicilié à Crissier, rue des Alpes 38.
	Vous êtes avisé que j'ai reçu une requête vous concernant. Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
	Vous êtes cité à comparaître à l'audience en procédure sommaire du jeudi 10 avril 2025, à 9h10, à Renens VD, av. de Longemalle 1, dans la cause en expulsion Francine Buol contre Isuf Alimi.
	Si vous ne comparaissez pas je pourrai statuer sur la base du dossier.
	LA JUGE DE PAIX DU DISTRICT DE L’OUEST LAUSANNOIS
	A vous GERARDI Crocifisso Ilario, actuellement domicilié à Renens VD, rue de Crissier 9B.
	Vous êtes avisé que j'ai reçu une requête vous concernant. Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
	Vous êtes cité à comparaître à l'audience en procédure sommaire du jeudi 17 avril 2025, à 10h30, à Renens VD, av. de Longemalle 1, dans la cause en expulsion Realstone SA contre Crocifisso Ilario Gerardi.
	Si vous ne comparaissez pas je pourrai statuer sur la base du dossier.
	LA JUGE DE PAIX DU DISTRICT DE LA BROYE-VULLY
	A vous, ALMADA TAVARES LANDIM Diana Cristina et SEMEDO CRUZ Paulo Jorge, domiciliés à Moudon, av. Eugène Burnand 9.
	Vous êtes avisés que j'ai reçu une requête vous concernant. Ces actes demeurent au greffe, à votre disposition.
	Vous êtes cités à comparaître à l'audience en procédure sommaire du mercredi 2 avril 2025, à 9h, à Payerne, rue de la Gare 45, dans la cause en expulsion Immokistler AG contre Diana Christina Almada Tavares Landim et Paulo Jorge Semedo Cruz.
	Délai pour indiquer vos moyens de preuve : au plus tard le jour de l’audience.
	Le délai précité n’est pas suspendu par les féries (art. 145 al. 2 et 3 CPC).
	Si vous ne comparaissez pas je pourrai statuer sur la base du dossier. La procédure suivra son cours malgré votre absence.





